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juge Johnson, il était dans le temps, un peu question de for- avant que de supposer que le lant-Canada ait le droit de
mer la colonie d'Aseiniboia en colonie de la Couronne. s'étendre dans les plaine. du Nord-Ouest:

Elle était de fait devenue une colonie, comme on pourra I Notre dite province du Canada, comprenant le Haut-Canada et le
le voir par le témoignage de l'honorable Donald A. Smith Ras-canada, le premier étant borné à l'est par la ligne le séparant du
qai était autrefois gouverneur des territoires de la baie commençaut û une borne de crre, sor la rive nord du lac
d'Ilu ison, et du juge Johnson, autreflois gouverneur de la Saint-François, à la crique t l'ouest de la Pointe au Baudet dans lalimite entre le township de Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle
colonie d'Assiniboia. Je mentionne tout cela afin que la [o'gueuil, courant l long de la dite limite, dans la direction du nord 34
chambre puisse être eni position de voir que la période qui degrés ouest jusqu'à l'agle le plus nord-ouest de la dite seigneurie de la
s'est écoulée entre 1821, époque 'le la fusion des deux coin- Nouvelle 0ngueuil. de l longeant la frontière nord-ouest de la seigneu-rie de Vaudreuil, courant nord 2a 'degrés est jusqu'à ce qu'elle atteigne la
pagnies, et 1838, date de la commis-ion de Lord Durham, ri -ie Ottawa, pour remonter la dite rivièr- jusque dans le lac Témisca-
un nouvel état de cho-e s'était établi au Nord Ouest. Je mîngue par tne ligne tirée franc nord à partir dela tête du dit lac juî-

drasneioîr lpls u'n11,l 'e'sdD.q'à ce qu'elle atteigne la rive de la Baie d'Hudson; et étant borne au
d1evraiis mientionner die plus qu'en 1818, lu procòui de D. eudnc commençant à la dite borne de pierre entre Lancaster et LOXI-
Rinhart avait ei lieu, et, comme on le sait trôs bien, toute par le lac Saint-François, le fleuve Saint-Lanrent, h lac des Mille
l'aff iire repos mnt sur la question de juridiction territoriale, e le lac 0-taro, la rivière Nigara, le lac Erië, et le long do milieu
les juges furent unanimes à décider que le Haut Canada était de ce lac: à l'ouest, par le chenal dit Ditroite le lac Saint-Clair. enboré remontant la rivière Saint-Clair, le lac Huron, l rive ouest de l'le

boré àl'oestpnrle rolngeentd'uio ign tiée ran Druminoti. celle de l'ile Saint-Josephl et de l'île au Sucre, et de là dans
nord du point de jonction (le l'Ohio et du MIssissipi, et au le lac Supérieur. La dite province du Bas-Canada étant bornée par la
nord par la hauteur des terres ou par le limite sud des torri- province adjacente du Haut-Canada, et la ligne frontière P'nre les dîtes
toires de la compagnie de la baie d' n.provinces, mnçant à une borne de pierre sur la rive nord du lac

toirs (o l copagrii dela aieSaint-François, àt la crique à l'ouest de la Pointe au Baudet, dans la
Pour revenir à la question des limitas, la désignation, dans limite entre le townshipde Lancaster et la seigneurie de la Nouvelle

la commission de L>rd Durham, portait la limite ouest du Longueuil, courant le long de la dite limite dans la direction du nord, 31
Iaut-Canada, comume nous l'avons vu, jusqu'au lac S rieur egrs ouest jusqu'à l'ange le pls nord-ouest de la dite seigneurie dele 11Pé 'eur'la Xoiivele-Loîîgueuil, de là le long de lî frontière nord-ouest de la sei-
mi:is pas plus loin. et la raison pour laquelle la ligne ne tra- gueurie de Vaudreuil, courant nord 25 degrés est, jusqu'à ce qu'elle
versait pas le lac peut être comprise d'après ce que je viens de atteigne la rivière Ottawa, pour remonter la'rivière jusqu'au lac Témis-
dire. Lcs dr ,its que poisédait la compagnie de la baie cau1gue; et laquelle d te province du Bas-Canada est aussi bornée pard'Hldsoî àla ontée itue àl'oust t a nod ds eux-uneligne tirée franc nord à partir dle la tête du dit lac jusqu'à ce qu'elle
dudson la contrée située l'ouest et au nord des eaux-d'ludson.
mèr'es, furent très habilement défendis par l'tun des hommes
les plus émiients de cette époque. Une colonie reconnue
par le gouvernem -nt impéiial avait grandi et les limites de les limites de l'Ontario; mats c'est là une accusation très
cette compagnie s'étendaient jusqu'à la bauteur'des terres, et Injuste et très déloyale. J'ai tout simplement fait tout ce
elle était comprise dans les territoires qui avaient été définis que j'ai pu pur expliquer où, dans mon opinion, la lot a
par les actes impériaux comme étant les territoires des sau- placé les limites mais ' part cela, assurément ce qui est
vages au-delà des limites des provinces. En outre, le gou- pour le plus grand intérêt de la Conf&lération on général,
vernement impérial avait devant lui la décision unanime noit être pour le plus grand intérêt de l'Ontario en particu-
des juges du procès Reinhart, et, en . vue de toutes ces lier.
circonst:aices, il aurait é:é impossible pour lui de porter la Pendant une longue période, la ha iteur des te'res était
limite du Haut-Canada à travers le lac Supérieur. S'il l'eût considérée comme la limite tord et ouest du ifaut-Canada.
fait, il aurait mis en oubli ses propres actes relativement à En 1850, les provinces unies conclu'ent un traité avec les
la colonie d'Assiniboia, au territoire des Sauvages, et aux Sauvages dt lac Supérieur, dans lequel la hauteur des terres
territoires de la compagnie de la baie d'Hudson. Il aurait est désignée, comme la limite sud des ter-itoires de la baie
-as~ nso ullsoiiosdsjaicnutsgasls d'Hludson, et la croyance la plius généralement répandue àausi mis en oubli, les opinions des jurisconsultes anglais les

plus éminents, et il atrait agi contrairement à la décision l'époque de la Confédération des p'ovinces était que la bau-
du plus haut tribunal canadien alors en existence. teu- des torres formait la limite nord et ouCst de l'Ontario.

Ily avait, en outre, d'autres circonstances qui sont de Si donc, l'étendue de l'Ontario était doublée, en y ajoutant
nature à convaincre tout homme qui app-rte un peu d'atten- les territoires décrits ddns la sentenze arbitrale, comment
tion à cette question, qu'à cette époque, tout ce qui avait l'idée qui a pésidé au grand projet* de la Confédération
rapport aux affaires canadiennes était étudié avec le plue pourrait-elle être mise en pratique?
grand soin et la plus grande attention de la part des auto- Si l'Etat du Maire et les provinces de la Nouvelle-Ecosse
rités impériales. En ce pays il y a ou dles trouibles partout et du Nouveau-Brunswick pouvaient être ajoutés à la pro-
en 1837 et 1838, et le soin minutieux avec lequel la désigna- vince do Québec, ce serait à peu près comme ai l'on ajoutait
tion, dans la commission de Lord Durham, est élaborée, ce vaste territ dre à la province de lOntario, car cette
démontre que la question des limites du Haut.Canada avait région sera tôt ou tard habitée par une population nom-

ét~ tudée aec e pls gand oin Mai lamêmecomis-breuse, et tout ce qui est de natur'e à détruire la balance deété étudiée avec le plus grand soin. Mais lat même commis-
sion qui portait la limite de l'ouest jusqu'au lac Supérieur la riesse, dt pouvoi' et de l'influence dans les provinces,
seulement, fixait la limite nord aux rives de la baie d'Hud- devra embar'asser sérieusement les rouages de nos institu-
son. Do sorte qu'une ligne partant du lac Supérieur, tirée tiens. Nous devons, ou p'endre la désignation de l'Acte, on
franc nord aux rives de la baie d'Hudson, serait, conformé- nous guider sur les commissions émanées en vertu de
ment à la commission, la limite ouest de l'Ontario, et une l'cte.
ligne à partir de la tête du lac Téiniscamingue jusqu'aux Si nous nous on rapportons à l'Acte seulement, la province
rives de la baie d'Hludson serait la limite de l'est. Si les d'Ontario ne peut dé asser la hauteur des terres. Que ceux
commissions des gouverneurs doivent être prises comme qui supposent qu'elle le peut, lisent lei opinions des lords
donnant la définition légale des limites, comme émanant en juges anglais telles que soumises, et le témoignage de l'hono-
réalité du souverain, donta les prérogatives sont sativegardées rable Donald A. Smith, depuis l'époque de lord Mansfield
dans l'Acte de 177j, je ne vois pas comment vous pourriez jusqu'à nos jours, et ils on airiveront eut-être à une con-
mettre de cô é la désignation des limites du Haut-Canada, clusion toute différente. Il me semble evident que ai voni
désignation qui n'a pas été modifiée depuis 1818 jusqu'à vous en lapportez 'à la désignation de l'Acte seul, la province
l'époque de la confé-lération des provinces. Voici la dési- de l'Ontario dot être bornée au nord par la hauteur des
gnation telle que répétée dans la commission de Lord Elgin terres, tandis que si vots vous guidez sur les commission@,
un 1846. Que la chambre et le pays l'étudient bien, en rap- bien qu'elle soit limitée i l'ouest par l'entrée du lac Supé-
port avec les décisions des tribunaux et à l'acte du gouver- rieur, sa limite nord est la rive de la baie d'ludson. Dans
nement impérial, lorsqu'il a reconnu les territoires de la l'un des cas, elle aurait une lisière étroite sur la côte nord du
compagnie de la baie d'Hudson et la colonie d'Assiniboia, lac Stpérieur; dans l'autre cm, an territoire d'une &rande
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